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ELiliH~!~TIOl'J DE TOUTES LES FORMES D'INTOLERANCE RELIGIEUSE 

RaDport de la Troisième Commission 

Rapporteur M. Fuad H. AL-HINAI (Oman) 

I. Ili!TRODUCTI OH 

l. La question intitulée HElimination de toutes les formes d'intolérance 
religieuse"a êtê inscrite 8. l'ordre du jour provisoire de la trente-deuxièllle sesslon 
de l 1Assewbl2e générale, conformément à la résolution 31/138 de l'Assemblée, en 
date du 16 décembre 1976. 

2. A sa 5ème séance plénière, le 23 septembre 1977, l'Assemblée générale a 
décidé, sur la recormnandation du Bureau, d'inscrire cette question à son ordre 
du jour et de la renvoyer à la Troisième Commission. 

3. La Commission a examiné la question à sa 76ème séance, le 9 décembre. Les 
vues exprlmees par les représentants des Etats l.J:embres à son sujet sont consignées 
dans le compte rendu analytique de cette séance (A/C.3/32/SR.76). 

4. Pour l'examen de cette question, la Commission était saisie des documents 
ci-après 

a) Note du Secrétaire général contenant des renseignements généraux 
sur la question (.A/32/120); 

b) Lettre datée du 6 juillet 1977, adressée au Secrétaire général par 
le a1argê d'affaires par intérim de la l1ission permanente de la Jamahiriya arabe 
libyenne auprès de l'Organisation des Nations Unies (A/32/133); 

c) Lettre datée du 23 septembre 1977, adressée au Secrétaire général par 
le représentant pennanent de la Jruaahiriya arabe libyenne auprès de l'Organisation 
des Nations Unies (A/32/235). 

II. EX.Al·.:IK·T DU PROJET DE RESOLUTION A/C.3/32/L.64 

5. A la 76ème séance, le 9 décembre, le représentant des Pays-Bas a présenté un 
projet de résolution (A/C.3/32/L.64) qui avait pour auteurs l'Allemagne, République 
fédérale d', l'Autriche, le Canada, le Danemark, les Etats-Unis d'Amérique, 
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la France, la ~Jorvè;se, les Pays-Bas, le 3ênê~al et la Suède, et qui était ainsi 
conçu : 

i'L'Assemblée géncirale, 

Rappelant ses résolutions 1781 (:i~VII) et 3069 (XXVIII) en date 
du 7 décembre 1962 et du 30 novenbre 1973, res:;?ecti vement, ainsi Q"L'.e 
sa résolution 3267 (XXIX) du 10 décembre 1974, d~ns laquelle elle priait 
la Commission des droits de l'horJme de soumettre à 1 1 Assemblée gên.~rale, 
par 1 'interrJédiaire du Conseil économique et social, un projet unique 
de déclaration sur l 1 êlimination de toutes les formes d'intolérance et 
de discrimination fondées sur la religion ou la conviction, 

Notant les décisions prises p2"r le Groupe de travail constitué par 
la Commission des droits de l'homme à ses trentièBe, trente et unième, 
trente-deuxième et trente-troisième sessions en vue d'elaborer un projet 
de declaration sur l'~limination de toutes les formes d'intoltorance et 
de discrimination fondées sur la" religion ou la conviction, 

Hotant également la résolution 11 (.:~XXIII) de la Commission des 
droits de l'homme en vertu de laquelle celle-ci a créé un Groupe de travail 
dont la cor.1posi ti on n 1 était pas arrêtée et q_ui devait se réunir trois fois 
par semaine a compter de la première semaine ète lc:c trente-quatrième session? 
et priait le Secrétaire Général de fournir au Groupe les services nécessaires 
à ses travaux~ 

Rappelant é3alement sa résolution 31/138 du 16 décembre 1976 dans 
laquelle elle a décidé d'examiner, â sa trente-deuxièr,1e session, la 
question de l'elimination de toutes les formes d'intolérance religieuse, 

Notant que la Commission des droits de l'homme n'a pas été jusqu'ici 
en mesure de presenter le texte d'une telle déclaration, bien que 
l'Assemblée gèn~rale l'eût priée d'accélérer ses travaux relatifs à 
l'élaboration d'un projet unique de declaration sur l'elimination de toutes 
les formes d'intolérance et de discrimination fondées sur la religion ou 
la conviction, 

1. Prie 1:"1, Commission des droits de l'homme d' accorC.er à cette question 
la priorité voulue pour mener à bien l'élaboration du projet de déclaration 
sur 1 1 elimination de toutes les formes d'intolérance et de discrimination 
fondées sur la reliGion ou la conviction, 

2. Décide d 1 inscrire à l'ordre du jour •)rovisoire de sa trente-troisième 
session la question intitulée 11Elimination de toutes les formes d'intolérance 
re li gi eus en . 

6. A la mêlile séance, le représentant de lo. népublique socialiste soviétique 
de Biélorussie a présenté oralement les deux amende!·lents suivants au projet de 
résolution : 

/ ... 



a) Sup:;r:.mer ~ 2c 1~ fin du quatr .:_~.w1e alÜ1ea èl.u J?::.<~a.•Jbule, le j·ne1:J.bre c-:_e 
-~,brase 11 dans laquelle elle a dêcid2 d'examiner, ": sa tren-e ::o-deu::i;_;~le sessi0n, 
la question cle 1 1 êlLèination de toutes l2s formes d'intolérance :::-elic:ieuse';: 

b) Suppriraer, a la fin du cinqui èn:e alinéa du pr~a-_ioule:) le :::nenbre (~e 
})hrase rvbieü g_ue 1 'J~ssemblée g_;n&ralc 1 1 eü·c ::;Jrièe cl 1 2"ccêl~rc::_· ses travaux 
relatifs â liêlaboration d 1 Uil :;::rojet uniqt~e de dé:cL:raJcion sur 1 1 :Ùi2:cine_-Gi0n 
de toutes les formes d 1 intolérance et d-: clis crimination fon.l·~es sv_r la reli ,i0n 
ou la conviction;·, Les av_teurs du proj2t de :d~solution ont acce:')t2 ces 
modifications et ont revi3~ en conséquence le texte '-Lll_ ::_Jrojet de re::olutioü, 

r(. A la 
tel qu 1 il 

rùêène séance le Comité a ado~tê 1'3 
avait été mod:i;'ie~ sans procècl:::;_- u. 

projet de résolution i')C.J/32/L. 6'L:" 
un vvte (voi:::- '?<:tr'. 8 ci·-après). 

8. La Troisiè1ae Conürission rec:::n,unanc~e ii 1 'Assemolee :·inérale c~_' adopter le 
projet de résolution suivant 

1. 0 0 
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Eli:1ination de toutes les formes d'intolérance relip,ieuse 

L'Assemblee ;;énérale, 

Rappele.nt ses résolutions 1781 (XVII) et 3069 (XXVIII) en date du 
'T décembre 19G2 et du 30 noveli1bre 1973, respectivement, ainsi que sa résolution 
3267 (XXIX) du lü décembre 1974, dans laquelle elle priait la Commission des droits 
de l'homme de sou1nettre à l 1Assemblée générale, par l'intermédiaire du Conseil 
écono~ique et social, un projet unique de d2claration sur l'élimination de toutes 
les formes d'intolérance et de discrimination fondées sur la reliG;ion ou la 
conviction, 

Notant les décisions prises ::;>ar le Groupe de travail constitué par la 
CorMnission des droits de l'homme à ses trêrtième, trente et unièrne, trente-deuxième 
et trente~troisième sessions en vue d'élaborer un projet de declaration sur 
l:élim.ination de toutes les formes d'intolérance et de discrimination fondées 
sur la religion ou la conviction, 

~ot~nt éKalem.ent la résolution 11 (XXXIII) du 5 mars 1976 1/ de la Commission 
des droits de l'homme en vertu de laquelle celle-ci a créé un G;::-ou:ne de travail 
dont le, composition n'était ~Jas arrêtée et qui devait se réunir trois fois par 
st::maine à compter de la première semaine de la trente-quatrième session, et 
priait le Secrét:..tire .::;énêral de fournir au Groupe les services nécessaires à 
ses travaux, 

Rappelant également sa résolution 31/138 du 16 décembre 1976, 

Notant que la Commission des droits de l'homme n'a pas été jusqu'ici en 
mesure de présenter le texte d'une telle déclaration, 

l. Prie la Comrnission des droits de l'homme d: accorder à cette question 
la priorité voulue pour mener à bien l'élaboration du projet de déclar~tion sur 
l'élimination de toutes les formes d'intolérance et de discrimination fondées 
sur la religion ou la conviction; 

2. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa trente-troisième 
session la Ç!Uestion intitulée "Elimination de toutes les formes d'intolérance 
religieuse". 

1/ Voir Documents officiels du Conseil économique et social, soixante
deuxi~'ne session, Supplément no 6 (E/5927), chap. XXI., sect. A. 


